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Rétablissement des tests de féminité aux Jeux olympiques de 2028
Question écrite n° 14369

Texte de la question

M. Julien Odoul interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur la position de la
France à l'égard du rétablissement des tests de féminité décidé par le Comité international olympique pour les
jeux de Los Angeles en 2028. Le 26 mars 2026, la commission exécutive du CIO a décidé à l'unanimité de
conditionner la participation aux épreuves féminines à un test chromosomique, réservant l'admissibilité aux
personnes de sexe biologique féminin non porteuses du gène SRY. Cette décision, déjà appliquée par les
fédérations internationales d'athlétisme, de boxe et de ski, vise à garantir l'équité des compétitions féminines. Or
Mme la ministre a qualifié cette mesure de « retour en arrière ». Le CNOSF, présidé par Mme Oudéa-Castéra,
qui en 2023 entendait « favoriser l'inclusion » des personnes transgenres dans le sport de haut niveau, a
emboîté le pas. Cette opposition est incompréhensible. Les faits parlent d'eux-mêmes. Aux JO de Paris 2024, la
boxeuse algérienne Imane Khelif, porteuse du gène SRY, a concouru en catégorie féminine dans des conditions
perçues comme inéquitables. En natation, Lia Thomas, classé 462e chez les hommes en universitaire
américain, est devenu après sa transition champion NCAA féminin en 2022, contraignant World Aquatics à
interdire les nageuses transgenres ayant traversé la puberté masculine. L'UCI a pris la même décision en
cyclisme. Aux États-Unis d'Amérique, une escrimeuse a été disqualifiée pour avoir refusé d'affronter un athlète
transgenre. Partout, la concurrence déloyale d'athlètes biologiquement masculins dans les catégories féminines
porte atteinte à l'équité sportive et à la crédibilité du sport féminin. Invoquer la loi de bioéthique de 1994 pour
refuser ces tests est un contresens : cette loi encadre les examens génétiques à finalité médicale, non
l'admissibilité à des compétitions sportives. Le test chromosomique du CIO n'est passé qu'une seule fois dans la
vie de l'athlète. M. le député rappelle qu'il avait anticipé cette nécessité en déposant dès juillet 2023 une
proposition de loi visant à faire concourir les sportifs dans la catégorie correspondant à leur sexe figurant sur
leur acte de naissance. Ce texte offre le cadre législatif permettant de lever l'obstacle juridique invoqué par le
Gouvernement. Aussi, il demande si le Gouvernement entend maintenir son opposition au risque d'isoler la
France et de pénaliser ses sportives ; s'il envisage d'inscrire à l'ordre du jour cette proposition de loi et quelles
mesures il compte prendre pour garantir l'égalité des chances dans toutes les compétitions féminines en France.
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